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Nous avons vécu une période exceptionnelle. Léhon a traversé cette 
crise en privilégiant la solidarité et la proximité. Elus et services municipaux 
ont tout mis en œuvre pour que chaque Léhonnais trouve durant la 
pandémie l’attention et les services dont il avait besoin.

Cette solidarité a d’abord été traduite par l’engagement des élus et 
du CCAS pour prendre des nouvelles et accompagner les personnes 
les plus fragiles, isolées ou vulnérables. Des aides personnalisées ont 
pu être déployées pour palier toutes les difficultés provoquées par le 
confinement et la mise en place des mesures sanitaires. Vous avez pu le 
constater, la Commune nouvelle s’est fortement mobilisée sur le sujet des 
masques. L’ensemble des Dinannais a pu se procurer un masque lavable 
avant le 11 mai, date de déconfinement, et le point de distribution 
organisé au Clos Gastel a permis de se retrouver.

La vie doit désormais reprendre. Vous le découvrirez dans ce magazine, Dinan a des atouts à faire 
valoir cet été et le superbe patrimoine Léhonnais n’est pas le moindre. Notre Petite Cité de Caractère, 
l’Abbaye et les méandres de la Rance sont des piliers de notre attractivité. Je vous invite toutes et tous à 
en parler autour de vous et à vanter les mérites de notre territoire auprès de votre entourage.

René Degrenne

Maire délégué de Léhon 

Éditos
Notre pays, notre Ville, traversent un moment inédit. La crise sanitaire 
que nous vivons nous a brutalement révélé notre profonde vulnérabilité 
mais elle a aussi permis l’émergence d’une solidarité parfois inattendue. 
Elle a pris, notamment dans notre ville, de multiples formes, comme 
l’apport de masques au personnel soignant, des gestes de soutien aux 
associations caritatives ou la mobilisation de bénévoles pour aider les 
plus vulnérables. 

Je veux très sincèrement remercier toutes celles et tous ceux qui se 
sont mobilisés durant cette crise ! Je pense notamment aux personnels 
de santé, aux auxiliaires de vie, aux aides à domicile, aux livreurs, aux 
caissiers, aux gendarmes, aux policiers municipaux, aux pompiers, sans 
lesquels notre système n’aurait pas tenu face à la crise.

Ce moment a aussi révélé le rôle irremplaçable des communes qui, parfois seules, furent en première ligne 
sur le front de cette crise. De toutes les collectivités publiques, grâce à leur souplesse de fonctionnement 
et à leur proximité avec la population, elles sont celles qui ont été les plus efficaces. Elles le sont à 
nouveau aujourd’hui pour répondre aux défis économiques qui nous attendent et pour accompagner 
nos entreprises.

C’est ensemble que nous devons désormais nous mobiliser pour surmonter les nombreux défis qui nous 
attendent. Tous, nous sommes les ambassadeurs de notre ville. Chacun à notre niveau, nous avons la 
responsabilité d’aider nos commerçants, nos artisans, nos artistes. Plus que jamais, Dinan a besoin de 
vous.

Ce numéro est le 1er de la nouvelle mandature. Vous pouvez compter sur la mobilisation totale de 
l’équipe à qui vous avez massivement accordé votre confiance pour les 6 ans qui viennent.

Bel été à tous

Didier LECHIEN

Maire de Dinan 
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Confinement de l’EHPAD Yves BLANCHOT : 

  Sécurisation des locaux et du matériel pour éviter toute contamination.
  Établissement de protocoles stricts relatifs à la distanciation et à la mise en œuvre des mesures «barrière» pour 

protéger les résidents particulièrement vulnérables.
  Animation pour maintenir le moral, distraire et stimuler les capacités des résidents.
  Entretien du lien avec les familles et les proches avec les outils numériques.

Merci aux associations, aux particuliers, aux commerçants de Dinan, et également aux grandes enseignes, qui 
ont fourni des masques, des blouses, du chocolat et des friandises, des fleurs, de la presse, des produits de 
bien-être, des jeux de société, et du matériel numérique. Merci aux établissements scolaires qui ont adressé des 
messages de soutien aux soignants et de compassion aux résidents, et merci aux musiciens qui sont venus se 
produire aux portes de l’établissement. 

Augmentation de la capacité de livraison du portage de repas en liaison chaude ;
Merci aux bénévoles Anne-Marie, Bernard, Damien, Jean-Michel, Roselyne, Séverine, Solen et Vladimir pour leur 
soutien.

Livraison de courses et de médicaments pour des personnes fragiles, isolées, ou contaminées et devant rester 
confinées chez elles ; Merci aux bénévoles Bernard et Jean-François pour leur soutien.

Appel téléphonique pour ne pas rompre le lien avec les personnes en situation de fragilité ou nécessitant une 
surveillance ; Merci aux bénévoles Emmanuelle et Mireille pour leur soutien. 
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Les actions du CCAS c’est aussi …

La mobilisation des auxiliaires de vie du Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile pour maintenir 
les services de première nécessité pour des personnes âgées, en situation de handicap ou de fragilité (courses, 
préparation de repas, aide à la toilette, soutien moral et surveillance de l’état de santé, liens avec les proches).

Durant le confinement, les parents ont dû assumer, seuls, la charge de tous les repas quotidiens pour leurs enfants.  
Le CCAS a ainsi aidé en mars et avril près de 39 familles et 113 enfants pour des achats alimentaires.

La capacité d’accueil des Centres d’Hébergement d’Urgence a été accrue pour les personnes sans domicile.  
Un appartement a été mis à disposition pour mettre à l’abri des femmes victimes de violences conjugales.

Canicule : protégeons nos aînés !
La Commune nouvelle de Dinan a mis en place, pour ses habitants, un dispositif de recensement des personnes 
vulnérables aux fortes chaleurs et aux périodes de canicules. Les personnes âgées, en situation de handicap ou de 
dépendance peuvent se signaler gratuitement et de façon confidentielle auprès du CCAS pour pouvoir bénéficier 
d’une prise de contact téléphonique régulière, et le cas échéant de visites à domicile par les bénévoles de la Croix 
Rouge. Il sera opéré une surveillance de l’état de santé des personnes recensées, une incitation à s’hydrater et à 
s’alimenter de façon adaptée, et dans certains cas il sera proposé une mise à l’abri en journée dans des espaces 
climatisés recensés par le CCAS. Un lien pourra également être effectué avec les services de santé le cas échéant.

Renseignements et inscriptions au CCAS

LES « MERCIS » EN IMAGES DU CCAS
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Centre Communal d’Action Sociale 
32 rue René Fayon 22100 Dinan 
02 96 87 17 00 
www.ccas-dinan.fr # 5



Dans le cadre de la crise sanitaire, la Commune nouvelle de Dinan a proposé aux 
associations caritatives un accompagnement spécifique grâce à des dons 
de matériels sanitaires mais également par l’attribution exceptionnelle de 
subventions supplémentaires. Ces associations étaient en première ligne pour 
répondre aux urgences posées par la pandémie.

Chaque semaine, durant la crise, un point spécifique était fait avec chaque 
association caritative alimentaire. Ces subventions ont permis et permettent 
encore aux associations de faire face aux difficultés provoquées par cette crise en 
s’approvisionnant, notamment, en produits frais.

Durant la période de confinement, 
les agents municipaux ont adapté 
leur travail pour répondre à des 
missions de service public auprès de 
l’ensemble des Dinannais(e)s ! 
Le télétravail a été instauré pour 
permettre le fonctionnement de la 
collectivité et maintenir des services 
essentiels, comme l’instruction des 
permis de construire. Un travail parfois 

loin des yeux mais près du cœur… 
de leur métier, comme les agents des 
espaces verts, qui « confinés » dans 
les serres municipales, ont soigné les 
plantations qui, depuis début juin, 
agrémentent joliment notre cité ; ou 
comme les agents d’accueil, toujours 
fidèles au poste – téléphonique - pour 
vous aider et vous conseiller !

Durant le confinement, internet a été un outil essentiel 
d’information et de lien social. Conscient que l’ensemble de 
la population n’a pas, ou n’utilise pas, les outils numériques, la 
Ville a souhaité maintenir le lien avec tous les Dinanais(e)s ! 
Ainsi, le service communication a conçu 4 éditions spéciales 
« La Vi(ll)e entre parenthèses », et 2 fiches d’informations 

pratiques sur la crise sanitaire. 
Des parutions qui ont été diffusées chez les commerçants grâce 
à la participation de la Police municipale dont le travail, la 
présence et la bienveillance ont été constants dans notre 
cité durant cette période si particulière.
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Soutien aux associations 

Informer et maintenir le lien  
et les services publics

Informer pour garder le lien 

Les subventions votées lors du Conseil municipal du 16 juin :
 14 000 € ont été versés aux associations caritatives pour les soutenir durant la crise. 

Dinan en chiffres 

10 000 !  C’est le nombre d’abonnés à la page Facebook de la ville de Dinan qui 
a été franchi le 22 mai dernier. Et 1 417 abonnés à la page Twitter (+ 102 abonnés ces trois derniers 
mois). Durant la période de confinement, les réseaux sociaux ont été un lien important de solidarité et 
d’informations. À l’image des services culturels de la ville (patrimoine, bibliothèque, musées…) qui ont 
conçu de nombreuses vidéos ou rédigé des articles accessibles sur internet afin de poursuivre leurs 
missions ! 96, c’est le nombre d’articles postés sur le blog de la Bibliothèque municipale pendant la 
période de confinement. www.blog.bm-dinan.fr

Rejoignez la communauté : www.twitter.com/villededinan | www.facebook.com/MairiedeDinan



Restons vigilants !

Les mesures prises par la Ville 

Depuis plusieurs semaines, la Commune nouvelle de Dinan a 
mis en place un dispositif afin de doter tous ses habitants de 
masques de protection. Il était en effet essentiel pour Didier 
Lechien, d’accompagner et de protéger tous les Dinannais 
dans cette crise sanitaire. À ce jour, 18 000 masques ont été 
distribués, dont 1 400 masques « enfants ». Grâce à la mo-
bilisation des élus et au soutien du CCAS, la Ville a notamment 
doté les personnes vulnérables et fragiles. Elle a également pu 
équiper les institutions médicales et sociales (EHPAD, hôpital …), 
les associations caritatives, les écoles, ainsi que les commer-
çants, afin de les accompagner dans leur reprise d’activité.

L’essentiel des masques a été commandé auprès d’entreprises 
bretonnes. La Ville a ainsi fait le choix de distribuer des masques 
de qualité, en tissu lavable, réutilisables et certifiés par la Direc-
tion Générale de l’Armement. 

Il est toujours possible pour les Dinannais, non dotés, de se 
procurer un masque, à l’accueil de l’Hôtel de Ville, sur pré-
sentation d’une pièce d’identité, d’un justificatif de domicile et 
de la composition familiale (attestation CAF, livret de famille, 
avis d’imposition …)

 STATIONNEMENT 
La gratuité de stationnement instaurée durant le confinement 
a été levée début juin. Les abonnés des parkings à barrières 
municipaux ont vu leurs abonnements prolongés gratuitement 
de 3 mois automatiquement. 

 COMMERCE 
Depuis le 2 juin, la Ville étudie l’ensemble des demandes des 
commerçants qui souhaitent créer ou agrandir une terrasse.  
Contact : Police Municipale police.municipale@dinan.fr ou  
par tél : 02 96 39 57 57. 
La ville exonérera les commerçants de droits de terrasses 
jusqu’à la fin de l’année 2020. En 2019, les droits de terrasses 
représentaient une recette de 101 000 €.

 LES SERVICES ET BÂTIMENTS MUNICIPAUX 
Tous les lieux publics et monuments historiques de la Ville ont 
réouvert leurs portes avec un nouveau fonctionnement ga-
rantissant aux visiteurs le respect des règles sanitaires : port du 
masque, gel hydroalcoolique, sens de circulation, gestion des 
flux… Un nettoyage renforcé et quotidien des espaces publics 
a été également mis en place. 

 LES LOCAUX ASSOCIATIFS 
Dans le cadre du déconfinement, les salles de l’Atelier du 5 
Bis, de l’Espace André Labbé, de La Source, de la Maison 
des associations, Schuman, Charles Duclos et Broussais 
peuvent accueillir du public si les règles suivantes sont respé-
ctées :
  Informer l’Atelier du 5 Bis de la reprise d’activité de votre 

association
  Port du masque dès l’entrée dans le bâtiment
  Respect du sens de circulation
  Responsabilité de l’encadrant des activités 
  Accueil du public à l’entrée du bâtiment
  10 personnes par salle
  Nettoyage selon le protocole sanitaire des lieux occupés, 

notamment du mobilier.

Besoin d’une salle pour une réunion, pour une activité régulière, 
pour un événement ? La Commune nouvelle de Dinan met 
à la disposition de votre association des salles aux multiples 
fonctions… 

Vous pouvez les découvrir en vidéo sur www.atelierdu5bis.fr

La location des salles est gérée par l’Atelier du 5 Bis, (pôle 
vie associative) : associations@dinan.fr / Tel : 02 96 39 38 21

« 18 000 masques ont été 
distribués aux Dinannais »
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LA BIBLIOTHÈQUE EN PHASE 3 DU DÉCONFINEMENT ! 

JEAN-LUC BRANDILY : UN ARTISTE SOLIDAIRE 
Durant le confinement, Jean-Luc Brandily, 
sculpteur depuis 40 ans au 22 rue du Jerzual, 
a travaillé sur une nouvelle œuvre : « Un En-
vol vers l’espoir ». Cette sculpture, coulée en 
bronze, a été mise en vente sur les réseaux 
sociaux fin mai. 

L’intégralité du prix de vente, soit 11 000 €, a 
été reversée au Centre Communal d’Actions 

Sociale de Dinan ainsi qu’à l’Hôpital René Pleven.

Au nom de l’ensemble des Dinannais(e)s, le Conseil municipal le 
remercie chaleureusement pour son don et ce très beau mes-
sage d’espoir ! 

TRANSPORTS SCOLAIRES 
Plus que quelques jours pour inscrire vos enfants aux transports 
scolaires Breizh GO : Attention à partir du 15 juillet, une majoration 
de 30 € pour inscription tardive sera appliquée ! 

De la même manière, les inscriptions au service Dinamo scolaire 
doivent être réalisées avant le 10 juillet ! Au-delà, l’inscription se 
fera en fonction des places restantes et une pénalité de 30 € sera 
appliquée à la cotisation annuelle. Pour les usagers ne disposant 
pas d’internet, un dossier papier est disponible sur demande. 

Contact :  Service Transports-Mobilités | tél. 02 96 84 26 95 ou par 
mail à transport@dinan-agglomeration.fr |  
www.dinan-agglomeration.fr

CONCOURS PHOTO #OBJECTIFS PATRIMOINES 
Pour les amateurs de photo, les réseaux « Communes du Patri-
moine Rural », « Petites Cités de Caractères » et « Union des Villes 
d’Art et d’Histoire » de Bretagne, organisent la 2e édition du 
concours photo « Objectif patrimoines  » 
dans les 90 cités labellisées de Bretagne, 
dont la Commune nouvelle de Dinan. 

Vous avez jusqu’au 31 août pour y parti-
ciper. Le principe : Photographier une ou 
plusieurs cités labellisées en respectant le 
thème de cette année : l’eau !

En savoir plus : www.patrimoines-de-bretagne.fr

ALERTE POLLUTION DES MASQUES JETABLES 
De plus en plus de masques à usage unique sont jetés sur le do-
maine public (voirie, espaces naturels…). Comme les emballages 
ou les mégots de cigarettes, ils mettent plusieurs années à se dé-
composer et constituent une pollution pour l’environnement. S’ils 
ne sont pas ramassés, ils seront emportés dans les voies d’eaux 
pluviales et termineront leur course dans la Rance. N’oublions pas 
qu’« Ici commence la Mer », alors merci de jeter vos masques, 
comme tous vos déchets, dans une poubelle. 
D’autant que le Gouvernement a augmenté 
l’amende pour abandon de déchets sur la 
voie publique qui passe de 68 à 135 €.

DES HÉLICOS À L’AÉRODROME !
Hélistrategy, société experte en maintenance et exploitation 
des hélicoptères, avec notamment des essais en vol, s’installe 
à l’aérodrome de Dinan. Le Conseil municipal du 16 juin a voté 
une délibération pour vendre 550 m2 à cette société au prix de 
18 500 €. Pour Olivier Bobigeat, adjoint en charge de l’attractivité : 
« Les deux parcelles vendues sont situées sur la partie sud-ouest 
de l’aérodrome, ce qui limitera la gêne pour les usagers ». Avec 
l’installation des bureaux d’études d’Hélistrategy, ce sont plusieurs 
emplois qui pourraient être créés. Une bonne nouvelle pour le dy-
namisme de l’aérodrome et pour Dinan.

ESPACES VERTS ET JARDINS : PRENONS-EN SOIN NATURELLEMENT !
L’arrivée des beaux jours, entrecoupés d’épisodes pluvieux, a 
permis à la végétation spontanée de se développer à vitesse 
« grand V » ! Dans le même temps, la récente période de confi-
nement a conduit à la réduction des interventions d’entretien des 
espaces publics. La nature y a souvent repris ses droits… Comme 
se petit hérisson surpris en plein jour à Dinan !

Cette diversité écologique est bénéfique à tous et doit être pré-
servée par des entretiens au naturel, en limitant l’usage des pes-
ticides chimiques ou encore les tontes de pelouses ou tailles des 
haies.

Rappel règlementaire : 
Depuis 2019, les particuliers ne 
peuvent plus acheter, utiliser ou stoc-
ker des pesticides chimiques pour jar-
diner ou désherber. Cette interdiction 
concerne également, depuis 2017, les collectivités locales. 

Depuis le 30 juin, la Bibliothèque a réouvert ses Espaces Adultes, 
Musiques, Jeunes pour le choix en rayon ainsi que ses salles 
d’expositions. 

L’espace numérique et la salle de lecture pour la consultation 
des documents patrimoniaux sont ouverts sur rendez-vous. 

Les consignes à respecter : 
  Port du masque obligatoire à partir de 11 ans, avec proposi-

tion de masques jetables aux personnes se présentant sans 
masque.

  Gel hydroalcoolique obligatoire : à l’entrée du bâtiment, 
dans les espaces (avant manipulation des documents et 
l’utilisation des automates de prêts).

  Distanciation sociale et respect des jauges maximales défi-
nies dans les différents espaces.

L’ACTUALITÉ  EN BREF 

Un nouveau service : 
Le portage à domicile de vos livres et revues a été mis en place 
en partenariat avec le CCAS, pour les habitant.es de Dinan ne 
pouvant pas se déplacer. Renseignements auprès du CCAS 02 
96 87 17 00 | ccas@dinan.fr

Et des actions à venir cet été :

 Un espace de détente lecture sur le parvis de la bibliothèque.

 Un accès à la presse papier.

 Des actions culturelles adaptées durant la période estivale 
comme des lectures en plein air…

Durant le mois de juin, un « 
service de commande express » 

avait été mis en place.
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En raison du confinement, de nombreux chantiers des bâtiments 
publics ont dû s’arrêter. Afin de soutenir le tissu économique, 
la Ville a souhaité les réactiver, au plus vite, lorsque cela était 
possible, en respectant les recommandations sanitaires des 
organisations du BTP. Les chantiers, comme celui du tout nouvel 
accueil-boutique du Château, qui accueillaient une seule 
entreprise en même temps, ont pu reprendre dès le mois d’avril. 

Le service Bâtiment est donc resté très actif, durant la période de 
confinement, et a préparé l’avenir :

 Celui de la rentrée scolaire de septembre avec la réfection, 
en cours, de la façade de l’école élémentaire des Fontaines 
(isolation thermique par l’extérieur, remplacement des 
menuiseries extérieures, et pose d’un bardage bois).

 Celui de l’hiver avec la constitution d’un appel d’offres pour 
la maintenance et l’exploitation de toutes les chaufferies des 
bâtiments de Dinan.

Projet Gare, en mode TGV  
(Travaux très Grande Vitesse)

Notre patrimoine se fait une beauté

Depuis la fin du mois de mai, les travaux de voirie et d’aménagement des espaces publics ont repris pour une dernière 
ligne droite, et ça va plus vite que prévu !

 Avenue Saint-Jean-de-Dieu 
La piste cyclable - en site propre - débutée en 2019, entre la rue 
des Fontaines et la rue Ker Siam, est actuellement prolongée 
sur 700 mètres du rond-point de Ker Siam vers l’hôpital. La 
construction de cette nouvelle voie verte, d’un budget de 
130 000 €, fait partie du déploiement « accéléré » du plan vélo 
de la Ville. (cf. pages 20 et 21 de ce journal).

 Rues du Colombier et Charles Beslay
Des travaux d’enfouissement des réseaux sont réalisés jusqu’à 
la mi-août. La circulation routière y est interdite mais un 
aménagement temporaire pour les cyclistes y sera mis en place.

LES DEUX AUTRES RUES EN TRAVAUX

Le rempart du Jardin Anglais a
retrouvé sa force et son éclat !

Un chantier prioritaire qui a pu se pour-
suivre durant le confinement : l’achève-
ment de l’accueil-boutique du Château. 

Reprise de la restauration des
vitraux de la basilique St-Sauveur. 

Les travaux d’aménagement de la 
rue et du parking Deroyer ainsi que le 
mail ouest ont repris, dès la fin du mois 
de mai. Les travaux au niveau de la rue 
Deroyer, partie Ouest, située devant le 
bâtiment « Infinity », initialement prévus 
à partir du 6 juillet, ont débuté – en 
avance - dès le 17 juin dernier. 
Actuellement :
 Les parties Nord et Ouest de la rue 

Deroyer sont interdites à la circulation et 
au stationnement.
 La rue Deroyer est accessible 

uniquement par le rue Pasteur (pour les 
véhicules légers).
 La rue Deroyer, entre les n° 21 et 39, est 

ouverte à la circulation en double sens, 
uniquement pour les riverains.

La réouverture de ces voies est donc 
envisagée, avec un mois d’avance, le 
vendredi 24 juillet ! 

L’auvent, cœur d’animation du futur 
mail, sera installé durant le mois de 
juillet, ainsi que les sanitaires. En octobre, 
les derniers arbres seront plantés et les 
aménagements paysagers installés 
pour finaliser la transformation du 
quartier sud de la Gare.

Les dossiers d’indemnisations pour les 
commerçants et artisans.
Les représentants de la Commune nouvelle de Dinan, siégeant à la commission amiable 
chargée de déterminer les indemnisations des préjudices subis par les commerçants et 
artisans du quartier de la Gare, ont été désignés le 26 mai dernier. « L’urgence d’instruire 
les premières demandes d’indemnisations nous amène à ce vote, dès ce premier 
conseil municipal d’installation », avait alors expliqué Dider Lechien. 

Cette commission, présidée par une magistrate du tribunal administratif de Rennes, 
est composée de plusieurs représentants du monde économique et de 5 conseillers 
municipaux : Maxime Sachet, Olivier Bobigeat, Dominique Orhant, Didier Déru et Michel 
Forget. Les premiers dossiers sont en cours d’examen.
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Place aux piétons, 
Place aux terrasses 
Soutenir les commerces et la reprise économique : c’est une des grandes priorités de la 
municipalité qui a décidé de tester plus largement, cet été, la piétonnisation du cœur de 
Ville. 

Depuis le 8 juin et jusqu’au 30 août de 11 h à 23 h, la circulation routière est interdite 
 rues de l’Horloge, de la Poissonnerie, Sainte-Claire, de l’Apport, places des Merciers et 

des Cordeliers, ainsi que dans la Grand’Rue (les automobilistes peuvent néanmoins 
traverser la Grand’Rue depuis la rue de Grâce pour rejoindre la rue de la Garaye) 

Extension de la zone piétonne : jusqu’au 30 août 2020 de 11 h à 23 h

« La Ville exonère  
les commerçants des droits  
de terrasses jusqu’à la fin  

de l’année 2020. »

CADRE DE VIE ET ATTRACTIVITÉ 
Pour Olivier Bobigeat, adjoint à l’attractivité économique et touristique, cette extension, qui était déjà 
en réflexion dans les services de la Ville, s’impose aujourd’hui pour soutenir les commerçants. 
« Durant la saison estivale, le flux de piétons est démultiplié dans le centre historique. Ce qui amène 
à des difficultés de circulation et de sécurité. Pour soutenir les commerçants, nous testons cette 
année cette extension de la zone piétonne. Les restaurants et cafés pourront ainsi étendre ou installer 
des tables en terrasse. De plus, la Ville exonère les commerçants des droits de terrasses jusqu’à la 
fin de l’année 2020. ». Un bilan complet de ce test sera réalisé à l’issue de l’été pour déterminer le 
renouvellement, ou non, de cette opération d’attractivité.

LA CONVIVIALITÉ DES MARCHÉS EN TOUTE SÉCURITÉ 
Tous les jeudis de 8 h à 13 h, retrouvez votre marché à Dinan, place du Champs clos, pour le marché 
alimentaire, et place Duguesclin, pour les produits manufacturés (vêtements, livres, ustensiles ...). 
Tous les samedis matin de 9 h à 12 h, le marché bio et artisanal de Léhon, sur le parking des Tennis. 

Nos marchés respectent les consignes sanitaires des étapes du « déconfinement ». 

N’oubliez pas de déplacer votre voiture la veille du marché ! Les agents de la Police Municipale 
font tout leur possible, tôt le matin, pour contacter les personnes ayant oublié leur véhicule sur le 
parking. Malgré ce service de proximité, vous n’êtes pas à l’abri de voir votre voiture amenée à la 
fourrière. 

Et tous les matins, les commerçants (primeur, boucher-charcutier, rôtisserie, fromager et épicier)  
des Halles de la Cohue vous accueillent. 
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Le marché bio 
et artisanal de Léhon.

ATTRACTIVITÉ



Votre conseil municipal
  35 élus

  1 Maire

  1 Maire délégué

  10 Adjoints

  2 adjoints délégués

  8 conseillers délégués

  9 membres du Conseil 
municipal de Léhon

  3 sensibilités politiques

Le 15 mars, vous avez voté...
À la veille des mesures de confinement, le premier et seul tour de l’élection municipale 
s’est déroulé à Dinan, pour désigner la nouvelle équipe municipale qui, durant les 6 
années à venir, conduira la vie de notre cité.

Les résultats de ce scrutin 
10 322 inscrits | 57,32 % d’abstention | 42,68 % de participation |  
41,57 % de suffrages exprimés

  La liste « Dinan-Léhon, à cœur battant » menée par Didier Lechien  
et René Degrenne, a recueilli 2 832 voix, soit 66 % 

  La liste « Dinan diver’Cité » - menée par Michel Forget,  
a recueilli 1 168 voix, soit 27,22 %

  La liste « Rassemblement pour Dinan » menée par Gérard De Mellon,  
a recueilli 291 voix, soit 6,78 %

Didier Lechien, investi maire, a exprimé 
« l’immense honneur » d’avoir été réélu 
avec un score jamais atteint à Dinan par 
un maire sortant, malgré un contexte très 
particulier. C’est « un encouragement à 
poursuivre », souligne-t-il. 

Une satisfaction : les résultats des 
bureaux de vote de Léhon ont démontré 
« un soutien franc à la création de la 
Commune nouvelle ».

Un vœu pour la tenue des débats 
du Conseil municipal : « Que cette 
assemblée reste un espace de dialogue, 
un lieu où les convictions de chacune et 
de chacun pourront toujours s’exprimer 
librement, dans le respect de nos valeurs 
républicaines », précise Didier Lechien.

Didier Lechien a, également, rendu 
hommage au monde de la santé, aux 
soignants, aux agents municipaux, 
au personnel du Centre Communal 
d’Action Sociale et des EHPAD de Dinan, 
sans oublier tous ceux qui ont répondu 
présents par leur travail indispensable 
à la vie durant le confinement (les 
auxiliaires de vie, les livreurs, caissières/
caissiers…) ainsi qu’à l’ensemble 
des Dinannais(e)s qui font preuve 
de responsabilité et d’une grande 
solidarité. « Cette crise sanitaire, nous 
a brutalement révélé notre profonde 
vulnérabilité. Elle a réveillé des peurs 
archaïques que l’on pensait d’un autre 
temps. Nous mesurons davantage 
l’interdépendance de notre société, 

pour le pire avec la transmission de 
nouveaux virus, et pour le meilleur avec 
l’émergence d’une solidarité parfois 
inattendue. Cette solidarité a pris dans 
notre ville de multiples formes, comme 
l’apport de masques au personnel 
soignant en pleine pénurie, à des gestes 
de soutien plus discrets de bénévoles 
aux associations caritatives, ou pour 
aider les plus vulnérables », souligne-t-il. 

... le 26 mai 2020,  
le Conseil municipal est installé
Le premier Conseil municipal s’est tenu le mardi 26 mai dernier, avec pour objectif 
l’élection, en son sein, du maire, du maire délégué, des adjoints et l’attribution des 
missions, des délégations, de chaque élu pour les 6 prochaines années.
Par souci de transparence et de partage démocratique, cette élection, en mode 
« demi-confinée », a été retransmise en direct sur la page Facebook de la Ville. Entre 
300 et 400 personnes ont suivi ce conseil, plus que la salle du conseil ne peut en 
accueillir physiquement. (vidéo en replay : www.dinan.fr)

Le Conseil municipal est constitué de 3 sensibilités politiques : 

  30 élus de la majorité issus de la liste « Dinan-Léhon, à cœur battant » 

  4 élus issus de la liste « Dinan diver’Cité » 

  1 élu issu de la liste « Rassemblement pour Dinan »

Conseil d’installation du 26 mai 2020.

Une émotion retenue à l’aune de la responsabilité 

3 priorités pour 
les 6 années à venir : 
 Le développement et 

l’attractivité de la Ville 
 La transition écologique 

 L’inclusion sociale

# 11

VIE MUNICIPALE 



Le maire et ses adjoints

Les adjoints au maire 

 M
A

IR
E

DIDIER LECHIEN 

Conseiller communautaire*

 Président du Conseil de Surveillance de l’hôpital 
René Pléven

Président de Coeur Emeraude

* Le premier conseil communautaire de Dinan Agglomération 
se déroulera prochainement pour désigner les fonctions et les 
délégations des élus.

Vous souhaitez rencontrer un élu pour lui exprimer un problème,  
lui soumettre une idée ?

Ils sont à votre écoute. 
Contacter l’accueil de l’Hôtel de Ville : 02 96 39 22 43

Retrouvez tous les élus, leurs délégations et leurs courriels sur www.dinan.fr

 Adjointe à la transition 
écologique et au cadre  
de vie
 Conseillère communautaire

Laurence LE DU-BLAYO 

 Adjoint à l’urbanisme,  
aux affaires foncières et  
à l’habitat

Jacques TOUMINET 

 Adjointe aux affaires sociales 
et à la santé

Chantal BOULOUX 

 Adjoint à la voirie,  
aux bâtiments et  
à la propreté urbaine
 Conseiller communautaire

YANNICK HELLIO 

 Adjoint à l’administration 
générale, à la tranquillité 
publique et aux relations 
avec les habitants

Bernard LAGRÉE 

 Adjointe aux affaires scolaires 
et à l’enfance 
 Vice-présidente du Conseil 
Départemental en charge 
de l’Éducation
 Conseiller communautaire

Brigitte BALAY-MIZRAHI 

 Adjoint aux finances
 Conseiller communautaire

Didier DERU 

 Adjointe aux services aux 
habitants et à l’inclusion
 Conseillère communautaire

Stéphanie MEAL

 Adjoint à l’attractivité, au 
développement et aux 
équipements communaux
 Conseiller communautaire

Olivier BOBIGEAT

 Adjointe à la culture,  
aux musées et à la  
bibliothèque

Joëlle LE GUIFFANT 
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Les Conseillers municipaux

Matthieu JOUNEAU  Conseiller municipal délégué, en charge 
du sport, des équipements sportifs et des 
relations avec les associations sportives.
 Correspondant défense de la Commune 
nouvelle

Cécile PARIS  Conseillère déléguée, en charge des 
Patrimoine et des Archives

Odile MIEL-GIRESSE  Conseillère municipale déléguée, en 
charge de la démocratie participative, de 
la communication, de la formation des 
élus et des jumelages

Charles HOUZE  Conseiller municipal délégué, en charge 
des mobilités

Christine MASSART  Conseillère municipale déléguée, en 
charge de la prévention de la 
délinquance et protection civile

Maxime SACHET  Conseiller délégué en charge de 
l’économie circulaire et des circuits courts

Lydie PATRY  Conseillère municipale déléguée, en 
charge de la politique de la ville et du 
quartiers de la Fontaine des Eaux

Dominique ORHANT  Conseiller municipal délégué, en charge 
du commerce

Sylvaine CHÊNE  Conseillère municipale

Jérémie MENAR  Conseiller municipal

Françoise DESPRES  Conseillère municipale 
 Conseillère communautaire

Anne-Sophie 
GUILLEMOT

 Conseillère municipale 
 Conseillère communautaire

David BRUNET  Conseiller municipal

Christiane SOQUET  Conseillère municipale

Philippe MORANT  Conseiller municipal

Christelle BOUVIER  Conseillère municipale

Conseillers municipaux du groupe «Dinan Diver’Cité»

Michel FORGET  Conseiller municipale 
 Conseiller communautaire

Stéphanie MISSIR  Conseillère municipale
 Conseillère communautaire

Joris SANSON  Conseiller municipal

Stella CORBES  Conseillère municipale

Conseiller municipal «Rassemblement pour Dinan» 

Gérard DE MELLON  Conseiller municipal

 M
A

IR
E 

D
ÉL

ÉG
U

É 
D

E 
LÉ

H
O

N

RENÉ DEGRENNE

 Premier adjoint en charge de la mutualisation 
avec les autres communes

 Conseiller communautaire

 Conseiller Départemental 

 2ème Vice-Président du SDIS

Le Conseil communal de Léhon
La création de la Commune nouvelle, en 2018, avait conduit à la fusion 
des deux conseils municipaux de Dinan et Léhon, portant le nombre des 
élus à 56. Avec cette élection, le nombre d’élus revient dans la norme 
de 33, pour les villes de 10 000 à 19 999 habitants, majoré de 2 élus 
supplémentaires pour garantir la bonne représentativité de la commune 
déléguée, qui est représentée par 9 membres du conseil municipal 
délégué de Léhon, dont son maire René Degrenne.

Les 6 conseillers communaux :
 Jacques Touminet 

 Stella Corbes 

 Christiane Soquet 

 Dominique Orhant 

 Nathalie Malidor  

 Laurence Le Du-Blayo 

2 adjoints au maire délégué :

  Adjoint au maire délégué en 
charge des travaux et des 
équipements

Guy BADOUAL 

 Adjoint au maire délégué en 
charge des affaires sociales 
et du quartier des Iles 
Bretonnes

Nathalie MALIDOR 
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C’EST L’ÉTÉ

Au programme de cet été : 

Théâtre burlesque, chansons, humour, clowns 
de jonglerie, poésie, concerts et marionnettes 

  Dimanche 2 août : Papoutsi par la 
Compagnie Les Rivages du Vent, suivi d’un 
bal / Conte musical, marionnettes 

  Dimanche 9 août : Les Turkey Sisters 
chantent l’amour par les Turkey Sisters / 
Chansons humoristiques

  Dimanche 16 août : Ciné-concert en 
plein-air en partenariat avec Photo sans 
Cible, suivi du spectacle Muamba par la 
Compagnie Dromocosmicas / Clowns et 
acrobaties

  Dimanche 23 août : ça va foirer par la 
Compagnie du Réverbère / Solo burlesque

L’Art est dans la ville est de 
retour en septembre ! 
« L’objectif de cet événement est de 
proposer un week-end dédié à l’art, sous 
toutes ses formes, avec l’idée d’étonner 
le public en présentant des œuvres dans 
des lieux inhabituels, souligne Jöelle Le 
Guiffant, adjointe à la Culture. Artistes, 
habitants et commerçants dinannais se 
mobilisent pour accueillir des œuvres 
contemporaines dans leur boutique, jardin, 
résidence ou atelier du centre historique 
mais aussi dans les quartiers périphériques. 
Le Parcours d’artistes a permis de dévoiler 

une image contemporaine de la Ville 
grâce à son effervescence artistique, à la 
richesse de ses ateliers et galeries, à son 
dynamisme commerçant ». 

Les 25, 26 et 27 septembre prochains, 
la 2e édition de «L’Art est dans la ville» 
accueillera également les artisans d’art 
qui n’ont pu exposer leurs savoir-faire lors 
des Journées Européennes des Métiers 
d’Art, annulées par la crise du Covid-19. 

Les dimanches  
aux petits diables

Un jour, un lieu, une heure pour être sûr de passer 
un excellent moment en famille ou entre amis. 

C’est le principe des Dimanches aux Petits 
Diables !

À chaque dimanche son spectacle 
gratuit. 
Le jardin du Val Cocherel est déjà un 
lieu idéal pour se retrouver le temps 
d’un pique-nique dans la fraîcheur de 
sa végétation, animé par les jeux pour 
enfants, ses animaux et son kiosque. 
Du 2 au 23 août, il proposera une 

nouvelle attraction, les dimanches à 
15 heures : Les Dimanches aux Petits 

Diables. 

Un nouveau label 
La Commune nouvelle de Dinan a reçu le label « Ville et Métiers d’Art ». Ce réseau regroupe 
plus de 80 collectivités qui s’engagent à développer et promouvoir l’artisanat d’art sur 
leur territoire. Après Pont-Scorff, Dinan est ainsi la deuxième commune de Bretagne à 
bénéficier du label. 
La Ville de Dinan attire depuis plus d’un siècle des créateurs de tous horizons. Aujourd’hui, 
une soixantaine d’artistes et artisans d’art ont installé leur atelier à Dinan et contribuent au 
dynamisme de la ville. 

Un nouveau 

rendez-vous !

Vous pourrez participer aux nombreuses 
animations artistiques organisées par le service 
culturel comme tagger sans se cacher !

« Rendez-vous les 25, 26 et 27 septembre prochains »

• 3 jours d’art à Dinan
• 73 artistes
• 76 lieux d’expositions 

Avec la participation de : 
• 33 commerçants
• 26 galeristes
• 6 particuliers

Retour sur la 1ere édition 

Commune nouvel le  de Dinan -  Le magazine -  ÉTÉ  2020# 14



CULTURE

L’association Théâtre en Rance, en partenariat avec la ville, 
organise, tous les étés, un des événements incontournables 
de la Vallée de la Rance : Renc’arts sous les remparts. Chaque 
mercredi de mi-juillet à mi-août, vous êtes invité à découvrir la 
diversité artistique des Arts de la Rue. Destiné à tous les publics, le 
festival propose des spectacles de théâtre, de cirque, de musique, 
d’humour... et des déambulations festives.

Cette année, de nombreux doutes flottent encore - à l’heure où 
ce journal est conçu- sur les conditions d’organisation de ce 
festival, mais c’est sûr : vous pouvez compter sur Renc’arts sous les 
Remparts pour égayer votre été dinannais 2020 ! Les organisateurs 
sont formels : « nous souhaitons maintenir l’événement, quitte à 
improviser, à nous adapter et à surmonter l’épreuve, pour nous, 
pour les artistes et pour les spectateurs. La culture n’aura jamais 
été si nécessaire, parce qu’en ces temps où les corps ont été 
éloignés, menacés, isolés, parfois surmenés et meurtris par la 
maladie, il ne faut pas oublier que la culture est primordiale pour 
l’esprit et les rencontres. »

Nous espéront qu’il est de retour, après 2 années de cruelle absence, pour les amoureux 
du swing, du boogie-woogie et de toutes les tendances si riches et variées que nous offre 
le jazz ! 

  Lundi 20 août : « La motte Féodale » | 
Léhon | 19 h | Ludovic Ernault | Michel 
Edelintrio invite Jean Mathias Pietri

  Lundi 20 août : « La motte Féodale » | 
Léhon | 21 h 30 | La Goulue | Jam 
session (contrebasse, piano et batterie) 

  Jeudi 23 août : 21 h | Port de Dinan | 
Ambiance Cubaine avec Raul Henriez 
quintet

  Vendredi 24 août : 20 h | Place 
Saint-Sauveur | Leila and the Koala, 
une musique métissée et solaire aux 
inspirations folk et bluegrass |Lucia de 
Carvalho voyage entre l’Angola, le 
Brésil et la France. 
  Samedi 25 août : 20 h | Place Saint-
Sauveur | Manu Borghi trio, et son 
univers très pop | Eric Lelann quartet, 
un trompettiste au son unique ! 

  Dimanche 26 août : 14 h | Port de 
Dinan | « Tout le monde sur le pont » 
avec le Blue note brass band 
  Dimanche 26 août : 19 h | Place 
Saint-Sauveur | Gabacho Maroc, 8 
musiciens pour un dialogue entre les 
instruments occidentaux, orientaux et 
africains. 

Jazz en place, c’est aussi 2 films, « West Side 
Story » en avant-première du concert de 
Ludovic Preissac (au Cinéma Émeraude) 
et « Kuzola », ainsi qu’une conférence « 
Parlons musique » avec Benjamin Coum 
et des off… 

Tout le programme : www.jazzenplace.fr
Cette année est particulière, tenez-vous 
informés le programme peut évoluer.

« Les mercredis 22, 29 juillet et  
5 et 12 août, vous avez Renc’arts 

sous les Remparts ! »

Renc’arts sous les remparts aura bien lieu ! 

Tous les jazz pour tous !

Arenthan, Azimuth, Chicken Street, Du Deuxième, Saseo, 
les Frères Troubouch… quelques noms des compagnies 
pressenties pour faire bouger Dinan, son cœur de ville et 

ses quartiers, de rires et d’émotions.

La programmation sera disponible sur  
www.theatre-en-rance.com | www.dinan.fr

Queqlues indices de la programmation 
qui se dessine :

Pour ne pas vous tromper, si vous cherchez de l’animation à Dinan, c’est l’été. 

Il y a des rendez-vous qu’on n’oublie pas :
 Le dimanche, à 15 h, au Val Cocherel avec « Les Dimanches aux Petits Diables »
 Le mercredi avec votre Renc’arts sous les remparts
 Le jeudi, c’est direction le port ! 

Pensez à consulter régulièrement le site internet de la ville avant de vous déplacez afin 
de confirmer les rendez-vous.

Mémo

Les jeudis  
du Port 
Les communes de Dinan, de Lanvallay et 
bien entendu les commerçants du Port 
organisent, tous les jeudis, des concerts 
en fin d’après-midi – ou pour bien débu-
ter sa soirée - à partager sur les terrasses 
ou le long de la Rance, en famille ou 
entre amis.

Même si des incertitudes demeurent, 
vous retrouverez toutes les informations 
quant à la programmation :  
www.dinan.fr et www.dinan-commerces.fr
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C’EST L’ÉTÉ

Toutes les expositions de l’Abbaye 
L’abbaye est ouverte, en accès libre, tous les jours du 1er juillet au 30 septembre de 10 h à 18 h 30. Les étages des communs 

de l’Abbaye accueillent, durant toute la période estivale de nombreux artistes. Venez les rencontrer !

Léhon, Petite Cité de Caractère et de Culture !
Depuis le port de Dinan, empruntez, à pied ou à vélo, 

le halage vers Léhon et (re) découvrez dans 
un paysage bucolique, au gré de la Rance, 

l’Abbaye Saint-Magloire et ses expositions. 
Léhon a du caractère et a su préserver son 
bourg ancien, ses ruelles pavées, ses belles 
maisons en pierres et ses façades ouvragées. 
Au prix d’un petit effort, accédez à une vue 
imprenable depuis les ruines du château 

féodal juché sur son promontoire rocheux, ou 
laissez-vous porter à la contemplation des eaux 

calmes de la Rance depuis le vieux pont. 

Visite guidée. Pour ceux qui veulent découvrir les grandes et 
petites histoires de cette cité de caractère, Dinan Cap Fréhel 
Tourisme vous propose tout l’été des visites guidées d’une 
heure de l’Abbaye. Réservation sur www.dinan-capfrehel.com.  
Tarifs : 

  adulte = 5 € 
  étudiants, demandeurs d’emplois et de 12 à 18 ans = 3 €
  moins de 12 ans : gratuit. 

Besoin d’une pause fraîcheur ? Le presbytère accolé à l’église 
abbatiale vous accueille. Profitez de son charmant jardin pour 
déguster une boisson ou une petite restauration. 
(L’appel d’offre de gestion du lieu est en cours au moment du 
bouclage de ce journal).

Et vous ? Êtes-vous plutôt 
crêpe ou galette ?
Du 27 juin au 30 septembre 2020 | Abbaye Saint-Magloire de Léhon (Musée de 
Dinan)

Quelle différence peut-il bien y avoir entre une crêpe et une galette ? Si pour 
les Bas-Bretons, une galette n’est rien d’autre qu’une crêpe épaisse, pour les 
habitants de Haute-Bretagne, la galette est un mets fabriqué à base de sarrasin 
qui se distingue de la crêpe, faite, elle, à partir de farine de froment. 

L’exposition Et vous ? Êtes-vous plutôt crêpe ou galette ? prend pour point 
de départ cette distinction pour raconter l’histoire de la galette de sarrasin, 
tout en évoquant celle de la crêpe de froment, en Haute-Bretagne et plus 
particulièrement en pays de Dinan, depuis le XVIe siècle. 

Se basant sur la collection d’objets liés à la galette du Musée de Dinan, l’exposition 
fait le point sur la manière de préparer la galette de sarrasin, de la fabrication 
de la pâte à la cuisson sur la galettoire, tout en présentant les différentes façons 
de la consommer, trempée dans du lait ribot ou enroulée autour d’une saucisse 
lors des grands rassemblements populaires. L’exposition souligne enfin le poids 
économique de la galette et de la crêpe, aujourd’hui, dans le pays de Dinan. 

MARCHAND SCHAFFRATH  SENINCK BERNOIS SCHEIDT – RENOUARD

Du 27 juin au 30 septembre 2020
Abbaye Saint-Magloire de Léhon 
Entrée libre et gratuite

Ouvert tous les jours de 10 h à 18 h 30 

Renseignements : 02 96 87 35 41 ou 
musees@dinan.fr

* Crise sanitaire : la programmation présentée ici est susceptible d’être modifiée en fonction des artistes. 

  11 au 16 juillet | Annick Dumarchey | sculptures acier et 
bronze

  17 au 23 juillet |Laëtitia-May Le Guélaff |sculptures 
animalières

  24 au 30 juillet | Francis Seninck | peinture figurative

  31 juillet au 6 août | Marie France Nuttall | peinture 
figurative

  7 au 13 août | « Rencontres » exposition collective de 7 
artistes

  14 au 20 août |Frank Frakmann | peinture

  21 au 27 août | Marie-France Bernois | sculptures 
contemporaines et figuratives

  28 août au 3 septembre | Carine Marchand | « Natures 
Vivantes » | peinture animalière

  4 au 10 septembre | Yves Sparfel |peintre paysage

  18 au 24 septembre | Isabelle Scheidt et Edwige Renouard
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EXPOSIT IONS

Les expositions 
de la Maison  
du Gouverneur 
Une maison à pans de bois du XVe siècle, située au 24 rue du Petit 
Fort, ne manque pas d’attirer l’attention lors de la descente (ou 
courageuse ascension) de la célèbre rue du Jerzual vers le port. 
Elle était celle d’un tisserand qui logeait à l’étage, et avait installé 
son atelier et boutique au rez-de-chaussée. Elle appartenait au 
gouverneur de la ville - d’où son nom – qui, pourtant, ne l’habita 
pas, car elle se trouvait hors de l’enceinte des remparts, ce qui 
était incompatible avec sa charge. 

La Ville de Dinan, propriétaire de cette demeure inscrite aux 
monuments historiques depuis 1938, a transformé la fonction 
passée de cette maison d’artisans, en celle d’artistes. Durant tout 
l’été, des expositions temporaires, en présence des artistes, y sont 
organisées. 

  10 au 24 juillet | MICHEL LERÉDÉ | peintre de la nature
  24 juillet au 7 août | NADINE POTHIER | Acrylique | thème : 

dans l’idée du temps qui passe modifiant les matières et les 
personnes. Le maître-mot de son travail ? La transparence. 

  7 au 21 août | DIDIER LANGE | « Réminiscences » mêle un côté 
expressionniste à une narration poétique | thème : les 
hommes et femmes dans leur quotidien. 

  21 août au 4 septembre | OFIL, DIDIER LEMAITRE ET JEANNE 
BOIVIN | Sculptures | exposition collective « L’expo éphémère 
et terre »

  4 au 18 septembre | Philibert LE CASCADEUR | dessins 
humoristiques et surréalistes.

Paysages de Bretagne, 
par Yvonne Jean-Haffen 
Jusqu’au 30 septembre | Musée Yvonne Jean-Haffen 

Yvonne Jean-Haffen (1895-1993) fait de la Bretagne son principal lieu d’inspiration, sitôt 
sa découverte du Finistère, en 1926. Vivant alors à Paris, elle cherche en Bretagne le 
dépaysement et les espaces sauvages, bruts, immaculés. Pendant les décennies qui 
suivent, les forêts, les landes, les roches, les vallées et les côtes de Bretagne ne cessent 
d’émerveiller l’artiste ; elle les étudie, les croque et les peint avec la précision d’une 
géographe. Son travail sur le paysage est pharamineux, le décor qu’elle peint pour l’Institut 
de géologie de Rennes dans les années 1940, en est la meilleure illustration. Installée dans 
la maison de l’artiste, à Dinan, l’exposition Paysages de Bretagne, par Yvonne Jean-Haffen 
vous invite, cette année, à un voyage époustouflant, de l’Argoat à l’Arvor, de la Bretagne 
intérieure au littoral.

Rendez-vous à ne pas manquer
La compagnie Alpha Omego vous propose une performance de danse in situ, 
intitulée Intimity Patchwork.

 Samedi 18 juillet, à 14 h 30 et à 16 h 30 
 Samedi 15 août, à 14 h 30 et à 16 h 30 Yvonne Jean-Haffen, Les Traouïeros à Ploumanac’h, 

vers 1940-1950, gouache sur papier, collection Ville de 
Dinan – Musée Yvonne Jean-Haffen

Ouvert tous les jours de 14 h 00 à 18 h 30,  
jusqu’au 30 septembre 2020

Musée Yvonne Jean-Haffen, 103 rue du Quai, Dinan (Le port)  

Renseignements : 02 96 87 35 41 ou 02 96 87 90 80 |  
musees@dinan.fr

Tarifs : 5 € (plein) ; 3 € (réduit) ; gratuit pour les moins de 8 ans

DIDIER LANGE | DIDIER LEMAITRE | NADINE POTHIER

* Crise sanitaire : la programmation présentée ici est susceptible d’être 
modifiée en fonction des artistes. 

Le flux de visiteurs est contrôlé par un marquage au sol et par la 

limitation du nombre de personnes à l’intérieur du musée : les visiteurs 

seront invités à patienter dans le magnifique jardin de la Grande Vigne. 
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C’EST L’ÉTÉ

Habituellement, près d’un tiers des Français quitte l’hexagone pour 
les vacances d’été. Cette année, avec la pandémie mondiale, 
seulement 13 % de nos concitoyens comptent partir à l’étranger. 
Un tourisme de proximité est plébiscité pour découvrir, près de chez 
soi, les trésors de notre patrimoine historique, culturel et naturel.  
Et la Commune nouvelle de Dinan ne manque pas de richesses à 
découvrir ou à redécouvrir ! 

PRÉSENTATION DU
CHÂTEAU DE DINAN 
Monument emblématique de la Ville, le château de Dinan s’impose comme un témoignage 
exceptionnel des résidences princières de la fin de l’époque médiévale.

Construit dans les années 1380, à la demande du duc Jean IV pour affirmer son pouvoir sur 
une ville qui lui était hostile, le château de Dinan rivalise avec le château royal de Vincennes, 
résidence du roi de France Charles V.

Cuisine, salle de banquet, chambre d’apparat, chapelle, chambre de retrait, tous ces 
dispositifs nécessaires à la vie de cour, font du château de Dinan une véritable tour-palais.

Inauguré en juin 2019, le nouveau parcours scénographique allie mobilier d’inspiration 
médiévale et archéologie expérimentale autour de deux thématiques : l’art de la guerre et 
la vie quotidienne dans une résidence princière

Ouvert tous les jours de 10 h 30 à 19 h jusqu’à fin septembre.

Le monastère bénédictin Saint-Magloire, construit sur les bords de Rance, s’est imposé 
durant des siècles comme un haut lieu spirituel, dont vous pouvez librement visiter Les 
espaces de vie monacale : église abbatiale, cloître, jardin, réfectoire… Aujourd’hui, 
véritable cœur culturel de Léhon, l’Abbaye inspire par sa quiétude et de nombreux 
artistes y exposent leurs œuvres. (Retrouvez la programmation des expositions en 
page 16).

Ouvert tous les jours de 10 h à 18 h 30 jusqu’à fin septembre. Entrée libre 

Avec le pass ambassadeur, bénéficiez 
d’un accès illimité au Château de 

Dinan pendant 1 an.

15 €

La tour de l’Horloge
Construite à la fin du 15ème siècle, à la demande des notables de Dinan, la Tour de l’Horloge 
témoigne de la puissance de la bourgeoisie dinannaise qui s’émancipe à la fin de l’époque 
médiévale. Elevée au rang de beffroi par Anne de Bretagne, la tour est dotée d’une cloche en 
1507.

Haute de 43 mètres, la Tour de l’Horloge offre un panorama unique à 360° sur la cité médiévale.

Ouvert du mardi au dimanche de 13 h 30 à 19 h jusqu’à fin septembre. 

Tarifs :  4 € | réduit = 2, 50 € | gratuit pour les moins de 6 ans |  
Pass Famille = 11 € (2 adultes / 2 enfants et +)

Tarifs :  7, 50 € | réduit = 3, 50 € | gratuit pour les moins de 6 ans |  
Pass Famille = 18, 50 € (2 adultes / 2 enfants + 1 € par enfant sup.)

Suivez le guide !

Visitez le château de Dinan ! Faites vos premiers pas à la cour du duc Jean IV et 
découvrez, au fil des salles, le quotidien des princes du Moyen Âge.

Tous les jours à 11 h 30, 14 h 30, 15 h 30 et 16 h 30 (en juillet et août)

Pour plus d’information : chateaudedinan.fr

L’Abbaye de Léhon, 
un havre de paix et de culture
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REDÉCOUVREZ DINAN 

Le Jardin 
Anglais
Conçu en 1852 en mémoire de la colonie 
britannique, il est situé sur la partie haute des 
remparts, derrière la basilique Saint-Sauveur. On y 
découvre le superbe panorama de la vallée de 
la Rance (le port, le viaduc, la rivière) . Du Jardin 
Anglais, empruntez le charmant sentier qui serpente 
au pied des remparts pour rejoindre le port.

Accès libre 

Le Musée Yvonne Jean-Haffen 
Depuis le port de Dinan, au 103, rue du quai, découvrez La  
Grand-Vigne qui était la demeure, l’atelier et le lieu d’inspiration 
de l’artiste Yvonne Jean-Haffen (1895-1993), collaboratrice et amie 
du peintre Mathurin Méheut (1882-1958). La maison a su garder 
l’atmosphère chaleureuse instaurée par Yvonne Jean-Haffen 
qui aimait y recevoir ses amis artistes et écrivains, notamment 
Mathurin Méheut, Roger Vercel et Florian Le Roy. 

Ouvert du mardi au dimanche de 14 h à 18 h 30 jusqu’à  
fin septembre.

Tarifs :  : 5 € | réduit = 3 € | gratuit pour les moins de 8 ans

Exposition temporaire « Paysages de Bretagne, par Yvonne  
Jean-Haffen » jusqu’au 30 septembre. (Présentation de l’exposition 
et des animations en page 16)

Le Val Cocherel
(ou jardin des petits diables)

Ce magnifique parc, d’environ 4 hectares de verdure, se situe 
en plein cœur de la Commune nouvelle de Dinan. Ludique 
et familial, vous y trouverez des jeux pour les enfants, une 
aire de pique-nique couverte, un mini-golf, des tables de 
ping-pong, des animaux, une grande diversité de fleurs, ainsi 
qu’un kiosque proposant des boissons fraîches, glaces et 
sandwichs. En contrebas du jardin, un étang offre un espace 
de calme et de détente.

Spectacle gratuit tous 

les dimanches à 15 h 

(toute la programmation 

des « Dimanches aux 
petits diables » en page 14)

Tous les lieux publics respectent les consignes sanitaires : Les parcours de 

visites sont fluidifiés avec la mise en place de dispositifs d’accompagnement 

des visiteurs. Les mesures d’hygiène sont renforcées avec un nettoyage 

régulier par les agents municipaux. Des distributeurs de gel hydroalcoolique 

sont à disposition des visiteurs à l’entrée des monuments et tout au long 

des parcours de visites. Un effort important est réalisé pour sensibiliser nos 

visiteurs au respect des gestes barrières et des mesures d’hygiène. 

Dinan, Ville d’art et d’histoire 
depuis 1986 !
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Dinan accélère… en bicyclette !
De la crise du coronavirus a émergé un consensus national : le vélo est enfin reconnu comme un mode de déplacement stratégique, 
et l’engouement des français pour la petite reine est en plein boom ! La Commune nouvelle de Dinan qui avait, dès l’année dernière, 
impulsé un plan vélo ambitieux, a décidé, durant le confinement, de l’accélérer afin de vous permettre de profiter de votre ville, dès 
cet été, … à bicyclette ! Et, quelle meilleure période que l’été pour recouvrer la joie des trajets à vélo, que ce soit pour ses loisirs mais 
surtout dans sa vie quotidienne ? 

Une continuité cyclable 
de 2,7 km en ville !
Le vélo permet, en cette période de grande vigilance face à 
l’épidémie, d’éviter les tracas des transports. Il est parfois bien 
plus rapide et agréable de faire ses courses à vélo plutôt qu’en 
auto ! Sa pratique a des répercussions directes sur la qualité 
de l’air, sur l’environnement et sur votre santé… Écologique, 
économique et pratique, le vélo a tout pour vous séduire!

Depuis cet été, des aménagements temporaires sont mis en 
place pour vous garantir une continuité de voies cyclables dans 
toute la ville. 2,7 km de voiries sont, à présent, pensés pour 
vous permettre de circuler à vélo en toute sécurité ! L’objectif 
est d’offrir une desserte locale de la Gare à la place Duclos, 
au Château, jusqu’au complexe sportif des Cordiers… Des 
travaux qui permettent aussi de relier les aménagements de nos 
communes voisines, Taden, Quévert et Lanvallay.

 La création de voies 
vertes. Actuellement, 
s’achèvent les travaux 
d’une voie verte de 
700 mètres, avenue 
Saint-Jean de Dieu, dans la continuité 
des travaux réalisés l’an dernier entre 
la rue des Fontaines et le rond-point de 
Ker-Siam. Cette voie sera partagée 
entre tous les modes actifs (vélos, pié-
tons, trottinettes, etc.), et séparée physi-
quement de la route. Cet itinéraire cy-
clable permettra, à termes, de relier le 
Bourg de Léhon à la Gare. La prome-
nade des Petits Fossés et le Chemin des 
Cordiers, principalement empruntés 
par les piétons, seront également re-
qualifiés en voies vertes.

 L’aménagement de rues en double-sens cyclables, qui sont des voies à sens 
unique pour les voitures, où les cyclistes sont autorisés à rouler dans les deux sens 
de circulation, avec une voie qui leur est réservée par un marquage au sol, dans 
un sens, à l’image du boulevard Simone Veil et de la rue du 10e Régiment  
d’Artillerie.

Pour réaliser ce schéma de déplacements doux, les services de la Ville, ont utilisé différents aménagements :
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Des balades à vélo  
et c’est déjà les vacances !
Le Pays de Dinan a la chance d’être à la croisée de trois grands 
itinéraires vélos : la V2 Saint-Malo – Arzal, la V3 Saint-Malo – Rhuys 
et la V4 Véloroute Littorale. 

Pour faire du vélo tranquille, et redécouvrir Dinan et ses 
environs, en famille, sans se soucier des voitures qui pourraient 
vous frôler, le plus simple est d’opter pour le halage du canal  
d’Ille-et-Rance ou les voies vertes. 

Quelques idées de balades à vélo, pique-nique sur  
le porte-bagages :

 Dinan – Evran (24 km aller-retour) : Il emprunte le halage du 
canal d’Ille-et-Rance. Depuis le port de Dinan ou du bourg de 
Léhon, ce parcours, peu dénivelé, est idéal pour les enfants. Et 
pourquoi ne pas faire un crochet autour de l’étang de Bétineuc…

 Dinan – Dinard (50 km aller-retour) : Accessible à tous et  
peu dénivelé. 

 Dinan – Plouasne, en Pays des Faluns (52 km aller-retour) : Un 
itinéraire qui vous fait quitter le halage à l’écluse du Mottay, à 
Evran, pour aller vers Plouasne en passant par Trévron et Le 
Quiou. Un parcours qui regorge de découvertes (villa gallo-
romaine du Quiou, château du Hac, maison des Faluns…) mais 
un parcours plus sportif !

 Dinan – Saint-Juvat, pour effectuer une boucle : Depuis Dinan 
par la V3, il faut quitter la voie verte au niveau du hameau La 
Hautière – Rousse pour rejoindre le bourg de Saint-Juvat, puis la 
maison des Faluns pour retourner sur la voie verte. De là, soit on 
revient vers Dinan, soit on prolonge vers Plouasne.

Un plan vélo interurbain 
Le plan vélo de la Commune nouvelle de Dinan, est construit en 
cohérence avec Dinan Agglomération et les communes voisines 
de Taden, Quévert et Lanvallay, qui déploient également leurs 
aménagements cyclables, afin de permettre de les relier tout 
en douceur pour l’ensemble de leurs habitants mais également 
pour favoriser le tourisme « vert ». 

Se déplacer c’est bien mais où se stationner ? 

De nouveaux arceaux de stationnement sont installés : rue 
Rolland, rue des Pivents, rue Waldeck Rousseau, au pied des 
remparts (dans « le trou au chat »), et place du Duc Jean IV.

Des stationnements couverts sont aussi en cours d’aménage-
ment.

Un parking à vélos fermé, rue du quai, accessible à tous, et 
surtout très utile pour les cyclotouristes qui peuvent visiter la ville 
en toute tranquillité, laissant en sécurité leurs précieux vélos. 
(Accès gratuit |s’adresser à la capitainerie pour y stationner)

Lors de la sortie du confinement, le Gouvernement a pris des 
mesures pour encourager la pratique du vélo avec :

 Pour les particuliers, le coup de pouce réparation : 
Vous possédez un vélo que vous n’utilisez pas car il est en-
dommagé, et vous n’avez jamais pris le temps de le réparer, 
profitez de ce coup de pouce pour remettre en circulation 
votre vélo et ainsi aller au travail ou faire vos courses. Bénéfi-
ciez d’une prise en charge allant jusqu’à 50 € pour la remise 
en état de votre vélo au sein du réseau des réparateurs réfé-
rencés (5 adresses autour de Dinan : Breizh Cycles Dinan, Cy-
cle22, Décathlon, Intersport et l’Association Liaisons Douces). 

 Pour les collectivités, le coup de pouce stationnement :
une offre de prise en charge de 60 % des coûts d’installation 
de places de stationnement temporaires vélos, dont la Ville 
va bénéficier.

En savoir plus : www.coupdepoucevelo.fr 

« Une initiative à saluer : L’association Liaisons Douces a organisé, 
durant le mois de juin, en partenariat avec la municipalité, des 
ateliers de réparation de vélos, à destination des Dinannais. 
Retrouvez leur actualité sur Facebook ! »

Coup de pouce vélo
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Les bons plans de l’été

Sport, Nature ou Patrimoine, 
choisissez votre été avec Dinan Agglomération !

Argent de Poche 

L’Atelier du 5 bis vous a concocté un programme d’animations estivales aux petits oignons 
et de 3 à 99 ans !
   POUR LES FAMILLES : Toutes les semaines, des temps spécifiques pour créer, se poser, 

s’activer en famille.
  POUR TOUS CET ÉTÉ : Les bénévoles de L’Atelier du 5 Bis sont en train de vous préparer 

un programme avec des balades, des jeux, de la cuisine...
  L’ACCUEIL DE LOISIRS S’ÉCLATE ! De 3 à 10 ans, et de 11 à 14 ans, construisons ensemble 

le programme des animations et créons nos souvenirs de vacances. (Accueil multi-
sites.)

  EN ROUTE VERS LES PROJETS. Des projets, des envies pour cet été ou après ? Venez nous 
en parler pour construire et faire ensemble.

  POUR TOUS LES JEUNES 14-25 ans. Des animateurs disponibles pour vos envies, vos 
projets. Ensemble organisons un tournoi, un pique-nique...

L’Atelier du 5 Bis vous accueille, physiquement, du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 15.

À partir du lundi 24 Août de 9 h à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h 30 | Au téléphone de 
9 h à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h 30 | www.atelierdu5bis.fr | Fermé le lundi 13 juillet.

Dinan Agglomération propose aux jeunes de 7 à 17 ans, 3 programmes en 1 avec Anima’Vacs 2020 : 

Dans le contexte de la crise sanitaire, le programme est composé d’activités en plein air et en petits groupes.

Programme disponible au siège de Dinan Agglomération et sur www.dinan-agglomeration.fr

Inscriptions / Renseignements : Au bureau du Service sport-enfance-jeunesse au siège de Dinan Agglomération. 
Horaires d’inscriptions : du lundi au vendredi de 8 h à 12 h | renseignements : e.lebail@dinan-agglomeration.fr | 02 96 87 52 87

Vivre une première expérience professionnelle, découvrir les services d’une municipalité 
sont les objectifs du dispositif « Argent de Poche ». Des missions proposées au service admi-
nistratif, dans les écoles, à la bibliothèque, des travaux d’entretien et de désherbage, etc.

Ce dispositif est destiné aux jeunes dinannais de 16 et 17 ans pendant les vacances 
scolaires.

 Une mission d’intérêt général de 3 h, au sein d’un service de la Ville pour 15 € (dans la 
limite de 5 missions par an).

Inscriptions uniquement les mardis et vendredis matin de 9 h à 12 h 15 à l’Atelier du 5 bis.

Le Point Information Jeunesse vous écoute, oriente, renseigne tous les mardis 
et vendredis matin de 9 h à 12 h 15 ou sur rendez-vous.

  Anima Vacs Sport avec tir à l’arc, 
course d’orientation, athlétisme, vélo, 
activités nautiques … 

  Anima Vacs Patrimoine, organisé 
avec le Centre d’interprétation du 
Patrimoine « Coriosolis », avec le club 
des Archéos et ses initiations aux 
fouilles, au travail de mosaïque, de la 
monnaie …

  Anima Vac Nature, organisé avec les 
Maisons de la Nature, avec des 
ateliers photos, des randos, initiation à 
la géologie, à la paléontologie, à la 
découverte de la faune et de la 
flore …

Commune nouvel le  de Dinan -  Le magazine -  ÉTÉ  2020# 22

JEUNESSE



EXPRESSIONS POLITIQUES
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GROUPE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE
Le 15 mars dernier, vous avez été très nombreux 
à accorder votre confiance à notre liste. Avec 
66 % des suffrages exprimés c’est la première 
fois qu’à Dinan, un Maire sortant réalise un 
score aussi important. Le résultat sans appel 
que nous réalisons sur la commune historique 
de Léhon témoigne, par ailleurs, du succès de 
la commune nouvelle auprès des habitants.

Nous souhaitons vous assurer de notre 
engagement, de notre détermination et de 
notre énergie pour continuer à faire avancer 
notre Ville. Nous serons au service de tous 
nos concitoyens, quel que soit leur âge, leur 
condition, leurs singularités, quel que soit le lieu 
où ils habitent.

Dinan et Léhon, désormais unies, doivent 
se tourner vers l’avenir dans la continuité, 
mais aussi dans le respect de la pluralité des 
influences et des héritages. Plusieurs défis nous 
attendent :

Le défi du développement et de l’attractivité, 
qui reste majeur dans ce contexte : être aux 
côtés de nos commerçants, de nos artisans, 
avoir une politique culturelle innovante, 
valoriser notre patrimoine exceptionnel et 
poursuivre l’embellissement de notre ville 
en engageant des travaux de rénovation 
urbaine.

Le défi environnemental, qui engage tout 
particulièrement la responsabilité de nos villes, 
car c’est dans nos villes que des solutions 
peuvent être trouvées et expérimentées. Et 
nous le ferons.

Le défi du « vivre ensemble » et de la solidarité 
enfin, car une ville qui réussit est une ville qui 
ne laisse personne au bord du chemin. C’est 
une ville qui avance avec tous ses habitants 
et tous ses quartiers, en veillant sans cesse 
à l’amélioration des équilibres urbains et 
sociaux.

Nous avons encore beaucoup à faire 
ensemble pour notre commune nouvelle.

L’avenir, c’est à nous de le construire. Nous le 
devons pour l’ensemble de nos concitoyens, 
pour nos enfants, pour les générations futures. 
L’équipe de la majorité répondra présent.

Didier LECHIEN
et les élus de  

la majorité municipale

La pandémie et la crise sanitaire, 
économique, sociale et environnementale 
vient nous rappeler brutalement la fragilité 
de chacun.e d’entre nous et la vulnérabilité 
de nos sociétés. Plus que jamais les réseaux 
de proximité, d’entraide et de solidarité et les 
services municipaux et de l’agglomération, 
au plus près des demandes et des besoins de 
la population ont démontré leur efficacité.

Les associations caritatives, Croix Rouge, 
Restos du Cœur, Banque Alimentaire et 
Secours Populaire pour notre territoire mais 
aussi l’ADAPEI- les Nouelles pour les personnes 
en situation de handicap et l’ensemble du 
tissu associatif dinannais ont répondu aux 
difficultés du moment.

De même, les personnels des services de 
santé (qu’il soit de l’hôpital, des EPHAD, de 
la médecine de ville…), des services publics 
mais aussi tous les « invisibles » des caissier-
ère-s, aux boulanger-ère-s, en passant par 

les agents de la ville et de l’agglo qui ont 
travaillé en présentiel ou non ont assuré des 
missions vitales et ont permis à la société de 
fonctionner.

Qu’ils soient toutes et tous chaleureusement 
remerciés pour leur travail.

Les premières élections municipales de la 
commune nouvelle ont eu lieu le 15 mars 
dernier. Nous tenons à remercier les 1 168 
dinanais-se-s qui ont voté pour la liste Dinan 
diver’Cité et qui ont fait le choix d’une liste de 
gauche, écologique, sociale et alternative.

Nous sommes désormais 4 élu.e.s au 
conseil municipal et 2 élu.e.s au conseil 
communautaire de Dinan Agglomération. 
Nous serons une opposition constructive qui 
travaillera, qui élaborera, qui sera force de 
proposition.

Nous attendons que la majorité municipale 
fasse preuve d’ouverture dans la gestion des 

affaires municipales ; que les promesses de 
démocratie locale et participative et que 
les engagements en matière de transition 
écologique tenus pendant la campagne 
soient suivis de faits.

Nous saurons, aussi, quand il le faut et comme 
nous l’avons toujours fait, nous opposer et le 
faire savoir.

La pandémie et le déconfinement sont 
l’occasion d’expérimenter, de changer nos 
habitudes, de modifier les comportements 
collectifs pour vivre une ville plus solidaire et 
écologique.

Demain commence aujourd’hui, et le monde 
d’après ne doit pas être le monde d’avant.

 

Groupe municipal Dinan diver’Cité
Stella CORBES, Michel FORGET, Stéphanie 

MISSIR, Joris SANSON

GROUPE DINAN DIVER’CITÉ 

Pour la première fois depuis toujours, 
Dinan compte un conseiller municipal 
du Rassemblement National. C’est un 
événement important pour la pluralité du 
débat démocratique. Je voudrais tout 
d’abord remercier les Dinannais qui m’ont 
apporté leurs suffrages le 15 mars dernier dans 
des circonstances extrêmement difficiles. La 
pandémie menaçait déjà et la peur s’était 
répandue un peu partout, entretenue par le 
premier ministre lui-même à la veille du scrutin. 

Une abstention record a largement faussé, 
comme on le sait, le vote de nos concitoyens

Après un long confinement, la vie Municipale 
a pu reprendre. J’ai eu l’honneur de 
présider la séance de l’élection du Maire. Je 
participerai à deux commissions importantes : 
celle des finances et celle de la culture et de 
l’événementiel.

Je m’investirai avec détermination dans la 
ville, au service de nos concitoyens, pour 
ce qui est le plus haut idéal en politique, la 
recherche du bien commun.

Gérard de MELLON

Conseiller municipal 
Conseiller Régional de Bretagne

GROUPE RASSEMBLEMENT POUR DINAN



Juillet
 
  Lundi 13 juillet | feu d’artifice

  10 au 24 juillet 
Exposition de Michel Lerédé | peintre de la 
nature| Maison du Gouverneur | entrée libre

  11 au 16 juillet 
Exposition de Annick Dumarchey | sculptures 
acier et bronze | Abbaye de Léhon | entrée 
libre

  17 au 23 juillet 
Exposition de Laëtitia-May Le Guélaff 
|sculptures animalières| Abbaye de Léhon | 
entrée libre

  24 au 30 juillet 
Exposition de Francis Seninck | peinture 
figurative| Abbaye de Léhon | entrée libre

  24 juillet au 14 août 
tous les mercredis | Renc’Arts sous les 
Remparts invite les spectateurs à découvrir la 
diversité artistique des Arts de la Rue | Gratuit 

  24 juillet au 7 août 
Exposition de Nadine Pothier | thème : 
dans l’idée du temps qui passe modifiant 
les matières et les personnes | Maison du 
Gouverneur | entrée libre

  28 juillet au 25 août
Les mardis | Les marchés « St So » |  
Place Saint-Sauveur

Août
 
  31 juillet au 6 août 
Exposition de Marie France Nuttall | peinture 
figurative | Abbaye de Léhon | entrée libre

  Dimanche 2 août à 15 h 
Les dimanches aux petits diables | Spectacle 
« Papoutsi » | Jardin du Val Cocherel

  3 au 8 août
Festival Été Musical |  
www.festival-ete-musical-dinan.fr

  7 au 13 août 
« Rencontres » exposition collective de 7 
artistes | Abbaye de Léhon | entrée libre

  Dimanche 9 août à 15 h 
Les dimanches aux petits diables | « les 
Turkeys Sisters chantent l’amour » | Jardin du 
Val Cocherel

  7 au 21 août 
Exposition « Réminiscences » par Didier Lange 
|Maison du Gouverneur | entrée libre

  14 au 20 août 
Exposition de Frank Frakmann | peinture | 
Abbaye de Léhon | entrée libre

  Dimanche 16 août à 15 h 
Les dimanches aux petits diables | «ciné-
concert » en plein-air suivi du spectacle 
« Muamba » | Jardin du Val Cocherel 

  Vendredi 21 août
Cinéma de Plein Air | « Retour vers le futur » 
de Robert Zemeckis | Jardin Anglais

  21 au 27 août 
Exposition de Marie-France Bernois | 
sculptures contemporaines et figuratives | 
Abbaye de Léhon | entrée libre

  21 août au 4 septembre 
Exposition « L’expo éphémère et terre » par 
Ofil, Didier Lemaître et Jeanne Boivin | Maison 
du Gouverneur | entrée libre

  Samedi 22 août
Sortie Nature « Les paysages nocturnes »

  Samedi 22 août
Cinéma de Plein Air | « Les demoiselle de 
Rochefort » de Jacques Demy | Jardin 
Anglais

  Dimanche 23 août
Cinéma de Plein Air | « Les temps modernes » 
de Charlie Chaplin | Jardin Anglais

  Dimanche 23 août à 15 h 
Les dimanches aux petits diables | Spectacle 
« ça va foirer » | Jardin du Val Cocherel 

  25 août au 30 août 2020 
FESTIVAL JAZZ EN PLACE | www.jazzenplace.fr

  28 août au 3 septembre 
Exposition de Carine Marchand | « Natures 
Vivantes » | peinture animalière| Abbaye de 
Léhon | entrée libre

Septembre
  5 et 6 septembre 
Forum des Associations | Salles Némée et 
Stéphane Houdet 

  5 au 10 septembre 
Exposition de Yves Sparfel |peintre paysage | 
Abbaye de Léhon | entrée libre

  4 au 18 septembre 
Exposition « Au pied de la lettre » de Philibert 
le Cascadeur à la Maison du Gouverneur | 
entrée libre 

  18 au 24 septembre 
Exposition de Isabelle Scheidt et Edwige 
Renouard| Abbaye de Léhon | entrée libre

  25 au 27 septembre 
L’Art est dans la ville

www.dinan.fr - www.mairie-lehon.fr @villededinanVille de Dinan
PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL 
S E P T E M B R E  2 0 2 0

AGENDA

Horaires et contacts Mairie
Accueil Hôtel de Ville : 
02 96 39 22 43
Heures d’ouverture :
Du Lundi au Vendredi de 8 h à 12 h 
et de 13 h 30 à 17 h 30
Le Samedi - Permanence État Civil 
de 9 h à 12 h

Accueil Mairie déléguée de Léhon : 
02 96 87 40 40
Heures d’ouverture :
Du Lundi au Vendredi de 8 h à 12 h 
et de 13 h 30 à 17 h 30

Police Municipale : 02 96 39 57 57
Collecte et tri des déchets : 02 96 85 25 46
Atelier du 5 Bis : 02 96 39 38 21
Bibliothèque : 02 96 39 04 65
Urbanisme : 02 96 87 11 59
CCAS : 02 96 87 17 00

Numéros utiles : urgences

Appel d’urgence portable : 112
Police secours : 17
Pompiers : 18
SAMU :15
Centre antipoison : 01 40 05 48 48
Gendarmerie : 02 96 87 74 00
Pharmacies de garde : se renseigner auprès 
de la Gendarmerie : 02 96 87 74 00

ILS VOUS DONNENT RENDEZ-VOUS ! 
 Festival Films Courts de Dinan 

Du 8 au 10 Octobre 2020

 Festival International des Créateurs de Mode Dinan
Les 4, 5 et 6 Décembre 2020

 La Fête des remparts
les 24 et 25 juillet 2021 avec les préludes les 22, 23 juillet.  
La thématique « Le Moyen Âge à tous les temps » est 
maintenue. 
En savoir plus : www.fete-remparts-dinan.com

  Les Rencontres de la Harpe Celtique 
Du 14 au 18 juillet 2021. Si le festival est reporté, l’association 
propose durant l’été concerts, conférences, expositions 
et diverses animations ! La maison de la Harpe, pour tout 
connaître de ce fabuleux instrument, est ouvert tout l’été 
(6, rue de l’Horloge). 
En savoir plus : www.harpe-celtique.fr


